
 

FICHE D’INSCRIPTION PAQUES 2023 

Du 17/04 au 21/04 

 
 

Nom : …………………………………………  Prénom : ……………………………………………………. 
Né(e) le   .... /…. / ……..  à   ……………………. 
Adresse ……………………………………………………………………………………………...................

........................................................................................................................ 
Tel: ……………………………………….         @Mail ……………………………………………………….. 
 
Personne à contacter en cas d’accident : 
Nom : …………………………………………………................................................................. 
Téléphone :…………………………………………….............................................................. 
 
Problème de santé particulier :………………………………………………….......................... 
Allergie :…………………………………………………………………………….................................. 
 

Je joins mon règlement  de …..........euros par :   

       Chèque        espèce              ANCV 

 

 

 J’autorise mon enfant à rentrer seul à 12h30 heures après l’activité 

             J’autorise mon enfant à participer à toutes les activités mises en place 
dans le cadre du stage Multi Activité 

              J’autorise la prise de photo et leur diffusion sur les différents supports de 
communication de l'ASBTP à l’exclusion de toute exploitation commerciale. 
J’autorise l’équipe d’animation à prendre en cas d’urgence et dans l’impossibilité 
de me contacter, toutes les dispositions nécessaires pour l’état de santé de mon 
enfant : intervention d’un médecin, hospitalisation ..... 
Les stages multi activités de Taekwon-do se feront sous la responsabilité de 
l'ASBTP. Ainsi en cas d'accident, pour les activités en dehors de la structure du 
Fort Casal, aucune poursuite ne pourra être prise à l'encontre de la mairie de 
Colomars  ou de l'OMSL. 
 

A …........................ le................................Signature 

 
 

 

Stage Multi-Activités  

TAEKWON-DO  ITF 

     FORT CASAL -Colomars- 
 

      PAQUES 2023 : Du 17/04 au 21/04 de 9h30 à 12h30 

Avec accueil à partir de 8h45 

        
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Formule Matinée TKD 

Ouvert à tous de 6 à 16 ans 
 

INFO ET INSCRIPTION 

06 19 56 79 56 / asbtp.tkd@gmail.com 

 

 

 

DEMI JOURNEE 

 

TAEKWON-DO ITF 
Perfectionnement  

Préparation au passage de grade 

Préparation compétition 



 
 

 

HORAIRES ET LIEU 
 

Les Cours se dérouleront dans la salle Louis Bèque de 9h30 à 12h30 avec un 

accueil possible des enfants entre 8h45 et 9h30  

 

 

TARIF 

 

 Licencié ASBTP 

TKD 

Non licencié 

Demi-journée 

 (Taekwon-do ITF  seulement) 

15 euros / demi-

journée 

20 euros / demi-journée 

 

 

 

En cas de désinscription, l’ASBTP ne fera AUCUN remboursement. 

 

PIECES A FOURNIR 
 + Fiche d’inscription ci jointe 

+ Montant de la participation financière (par chèque- au nom de 

l’ « ASBTP » ou par espèce). Les coupons sport et chèques vacances 

ANCV sont aussi acceptés 

+ Pour les non licenciés ASBTP un certificat médical de non contre-

indication à la pratique du Taekwon-do 

 

Tout dossier  incomplet EN DEBUT DE STAGE ne sera pas pris en 

compte. 

 

 
ENCADREMENT : 

Diplômé d'un Brevet d'Etat 2ème degré de Taekwondo, ceinture noire 5ème dan 

WT et 2ème dan ITF, Stéphane Verrando est fort d'une expérience dans 

l'entrainement depuis  20 ans.  
 
 

 

 

 

 

 

Ce stage a pour but une initiation à différentes pratiques du taekwon-do, 

approfondir ses connaissances ou se perfectionner dans la discipline. Tous les 

niveaux sont acceptés y compris ceux n’ayant jamais pratiqué. 

 

PROGRAMME   
 8h45-9h30 9H30 - 12H30 

Lundi 17/04 Accueil Taekwon-do ITF 

Mardi 18/04 Accueil Taekwon-do ITF 

Mercredi 19/04 Accueil Taekwon-do ITF 

Jeudi 20/04 Accueil Taekwon-do ITF 

Vendredi 21/04 Accueil Taekwon-do ITF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EQUIPEMENT 

Prévoir d’amener : 

- Tenue de sport / protections pour les pratiquants 

- Bouteille d’eau  

 

Tout objet électronique (téléphone, mp3,…) est fortement déconseillé 

pendant le stage. Pendant les temps d’activités, leur utilisation en sera 

interdite.  En cas de vol ou de dégradation, l’ASBTP ne sera en aucun cas 

responsable du litige 

 
 
 

 


